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COMITE DIRECTEUR du Vendredi 5 octobre 2018 
à 19H15 à CHALON-SUR-SAÔNE 

 
PV N°1-2018/2019 
 
• Membres présents, excusés 

Présents : 
MME Pascale SALMON, 
MM. Laurent BOLLET, Stéphane BONARDOT, Gérard GEORGES, Thierry THIOURT, Mostafa 
TARBOUNI, Guillaume COULON, Emmanuel DURAND, Alain SCARAMAZZA, Gwenaël 
MARTIN, Thierry GRODET, Maxim PLAT, Benoît MORELIERE, Roger PERRAULT, Aurélien 
CHATON, Aurélien GERAULT. 

 
Excusés : 
MM. Régis CHAMPET, Léo BOURGIN, Malik ZELFA-KALAA, Sébastien NICOLET, Pierrick 
KAJDAN, Abdellah SGHIR. 

 
 
• Accueil par le Président de la section régionale et intervention relative à l’actualité de l’UNAF 
Laurent BOLLET, Président de la section régionale UNAF BFC, remercie très sincèrement l’ensemble 
des membres pour leur présence et pour les actions qu’ils n’ont cessé de mener, y compris pendant 
l’intersaison. Il fait part aux membres du Comité directeur des informations nationales suivantes : 

- Le séminaire des Présidents de sections régionales et de sections départementales aura lieu au siège 
de la FFF le 12/01/2019. 

- La session de formation des trésoriers et des secrétaires, de sections régionales et de sections 
départementales, sera organisée de manière décentralisée. Pour l’UNAF BFC et ses sections 
départementales, cette session se déroulera à Chaumont le 26/01/2019. 

- Le comité de préparation du congrès d’Evian 2019 poursuit ses travaux. Tout semble en très bonne 
voie pour accueillir les congressistes dans les meilleures conditions. Laurent BOLLET espère que 
la délégation burgo-comtoise sera massivement représentée lors de ce rassemblement important 
sinon phare des unafistes. 

- La CFA représentée par Patrick LHERMITTE et la DTA représentée par Pascal GARIBIAN étaient 
présentes lors du dernier Comité directeur de l’UNAF nationale. Les échanges ont été fructueux et, 
tant la CFA que la DTA, ont insisté sur le rôle de l’UNAF, association représentative, aux côtés 
des commissions d’arbitrage, pour participer activement au recrutement et à la fidélisation. 

 
Sur le plan régional, Laurent BOLLET revient sur plusieurs évènements : 

- Sur invitation de la CRA et des CDA, la boutique UNAF s’est rendue à différents rassemblements 
d’arbitres en début de saison, pour permettre à tous les arbitres de s’équiper à bas coût. Ce fut 
notamment le cas en Haute-Saône, dans le Jura, en Saône-et-Loire ou encore en Côte-d’Or. 

- Le stage de rentrée des arbitres de Ligue qui s’est parfaitement déroulé et où la boutique UNAF a 
connu un immense succès. Remerciements à la section départementale UNAF21 pour avoir assuré 



l’accueil des adhérents, leur prise de commande, la livraison des tenues et des équipements, etc. La 
boutique et sa fiabilité, notamment par une livraison rapide, à domicile, des commandes, par des 
prix on-ne-peut-plus compétitif est un vecteur important d’adhésion à l’UNAF. La section régionale 
remercie très chaleureusement Gérard GEORGES qui assure la logistique qui a permis aux 
adhérents de disposer des nouvelles tenues avant le démarrage de la saison 2018/2019. 

- Les deux éditions du stage des observateurs ont permis à l’UNAF BFC de doter les observateurs 
de la tablette effaçable « terrain de football », qui résulte d’un engagement pris la saison dernière. 
L’UNAF BFC a contribué au financement, en complément du budget CRA LBFC 

- L’UNAF BFC était présente, via Gérard GEORGES, au stage de rentrée des arbitres du Jura ; il a 
ainsi pu constater que de nombreux arbitres ont d’ores et déjà adhéré à l’UNAF BFC pour cette 
saison. L’UNAF sera aux côtés de ces arbitres, de manière aussi active que pour l’ensemble des 
adhérents des sections départementales. 

- Les tests physiques régionaux, où les sections départementales ont fourni, dans les centres localisés 
sur leur territoire, boissons et en-cas aux arbitres après l’effort. Cette action, récurrente, 
traditionnelle, de l’UNAF BFC est particulièrement appréciée des arbitres. 

 
 
• Carnets 
Le Comité directeur de l’UNAF BFC souhaite un prompt et complet rétablissement à Hubert CORTET, 
fidèle adhérent de l’UNAF58. 
 
L’ensemble des membres présents ce jour adressent leurs félicitations à Yohan DEVILLERS, adhérent 
de l’UNAF89, suite à la naissance de sa fille, ainsi qu’à Chahimaa ALLOUCH suite à son mariage. 
 
Enfin, le Comité directeur de l’UNAF BFC renouvelle toutes ses condoléances à Laurent BOLLET, 
Président de l’UNAF BFC, ainsi qu’à son frère Pierre (membre CRA, membre de l’UNAF71) et à toute 
leur famille suite au décès de leur maman. 
 
 
• Adoption du PV n°4-2017-2018 
Suite à une difficulté rencontrée dans la diffusion du document, le PV n°4-2017-2018 sera transmis aux 
membres du Comité directeur dans les 72 heures. 
 
 
• Focus sur les adhésions 
Au 05/10/2018, le nombre d’adhérent est le suivant : 

- UNAF 21 : 120 
- UNAF 58 : 44 
- UNAF 70 : 35 
- UNAF 71 : 185 
- UNAF 89 : 94 
- Total : 478 soit +77 adhérents par rapport à la même date la saison dernière. 

 
Ce chiffre laisse une marge de progression importante ; les sections départementales vont continuer de 
se mobiliser, avec l’appui de la section régionale, pour qu’un maximum d’arbitres adhèrent. A noter que 
l’adhésion en ligne représente environ 15% de ce total. 
 
 
• Intervention du délégué juridique 

Action engagée par l’UNAF71 
L’UNAF71 a écrit au Procureur de la République de Mâcon, suite à la parution, sur un site internet 
d’information, d’un article mettant en cause l’attitude des arbitres départementaux (ainsi que 
l’attitude des dirigeants du District), leur prêtant des intentions à caractère raciste. 
La personne interviewée, le rédaction de l’article ainsi que le directeur de la publication sont visés 
par l’action engagée par l’UNAF71. 



 
Rencontre avec le Procureur général près la Cour d’appel de Besançon 
Le rendez-vous est en cours de calage. 

 
Dossier dans le ressort du Tribunal de grande instance de Sens 
Laurent BOLLET est en attente d’un rendez-vous afin d’évoquer les difficultés rencontrées avec ce 
tribunal. 

 
Dossiers en cours 
Maxim PLAT fait le point sur les différents dossiers en cours. Ainsi, un dossier fera l’objet d’une 
audience correctionnelle, à Dijon, le 10/10/2018. 

 
Un dossier concernant un adhérent du Doubs est également en cours, depuis peu. Il fait l’objet d’un 
suivi particulier de la part de la section régionale. 

 
• Actions à mener sous l'égide de l'UNAF BFC 

Indemnités des équipes arbitrales dirigeant les rencontres de N3 
L’UNAF souhaite que l’indemnisation des équipes arbitrales dirigeant les rencontres de N3 soit revue 
à la hausse. Cela concerne tant l’indemnité d’équipement que les limites kilométriques. 
Ce sujet fera l’objet d’échanges à venir avec la LBFC, d’autant plus importants si la FFF laisse, à 
partir de la saison 2019/2020 l’intégralité de la gestion de ce championnat aux ligues. 

 
Mutualisation des indemnités kilométriques par équipe arbitrale, par catégorie de 
championnat, par saison 
La possibilité, pour la saison 2018-2019, de mutualiser les indemnités kilométriques, par équipe 
arbitrale, par catégorie de championnat et par saison a été évoquée lors de la réunion UNAF BFC – 
LBFC – CRA BFC. 
A ce jour, les échanges entre le Conseil d’administration de la LBFC et la CRA BFC n’ont pas permis 
d’aboutir. 
Ce sujet sera fera l’objet d’échanges à venir avec la CRA BFC et la LBFC. 

 
Procédure d’alerte « match à risque » 
L’UNAF BFC rappelle que la procédure « match à risque » peut être engagée par un District et/ou 
par l’UNAF, auprès de la DDCS concernée. 
L’UNAF71 a ainsi alerté la DDCS71 au sujet de difficultés rencontrées par les arbitres sur un stade 
du secteur chalonnais. 
En la matière, la plus extrême vigilance doit être la règle. 

 
Uniformisation de l’utilisation du carton blanc sur le territoire burgo-comtois 
Suite à de nombreux messages de la part d’arbitres qui évoluent, notamment, au sein de différents 
districts (dans le cadre d’échanges) ou sur des niveaux de compétition différents (régional et 
départemental), l’UNAF BFC évoquera avec la LBFC et avec les districts les conditions d’une 
harmonisation des dispositions applicables pour le « carton blanc ». 
L’objectif étant de ne plus placer les arbitres dans des situations délicates et, ainsi, de garantir le bon 
déroulement et la régularité des championnats. 

 
Limite kilométrique pour les arbitres assistants lors des 2 premiers tours de Coupe de France 
L’UNAF BFC évoquera avec la LBFC et avec les districts la possibilité d’augmenter le forfait 
kilométrique des assistants, pour les 2 premiers tours de Coupe de France, fixée à 40 km aller-retour 
par assistant. 

 
 
  



• Participation de l’UNAF BFC au Tournoi Louis TEREYGEOL 
L’UNAF BFC sera présente au Tournoi Louis TERREYGEOL, fin octobre 2018 à Troyes. Aurélien 
GERAULT présente, l’ensemble du Comité directeur, l’état d’avancement de l’organisation. 
 
 
• Intervention du représentant des arbitres au Conseil d’administration de la LBFC 
Gérard GEORGES indique au Comité directeur de l’UNAF BFC que la Conseil d’administration de la 
LBFC travaille de manière intense au bénéfice du football burgo-comtois. Il rappelle que les questions 
relatives à l’arbitrage sont suivies très attentivement par Daniel FONTENIAUD et par Thierry 
WANIART en particulier. 
L’UNAF BFC qui représente l’ensemble des arbitres au sein de ce Conseil d’administration par 
l’intermédiaire de Gérard GEORGES est, elle aussi, très active, comme en témoignent les actions 
menées notamment aux côtés de la CRA. 
 
 
• Questions diverses 

Relations avec le district de la Côte d’Or 
Thierry THIOURT, Président de l’UNAF21, a rencontré, le 04/10/2018, en compagnie de Gérard 
GEORGES, le Président du district de Côte d’Or. Les échanges ont été fructueux et ont permis 
d’aborder de nombreux points. 
L’utilité d’un tel rendez-vous est apparue telle qu’il aura lieu, désormais, une fois par trimestre. 
Thierry THIOURT remercie sincèrement l’UNAF BFC et Gérard GEORGES d’avoir accompagné 
cette démarche. 

 
Relations avec les district de Saône-et-Loire 
L’UNAF BFC se réjouit de la décision du district de Saône-et-Loire de pérenniser, sous forme de 
CDI, la fonction de Cadre technique en arbitrage. 
La mobilisation de l’UNAF BFC, de l’UNAF71, aux côtés des arbitres et de la CDA71 a contribué 
à l’aboutissement favorable de ce dossier. 
L’UNAF BFC tient à remercier Gérard POPILLE, Président du district, pour son action et son soutien 
à cette démarche. 

 
Arbitrage féminin 
Gérard GEORGES transmettra, dans les meilleurs délais, à Pascale SALMON, la liste des arbitres 
féminines évoluant sur le territoire burgo-comtois. 

 
Arbitroscope UNAF89 
Thierry GRODET, Président de l’UNAF89 indique qu’un arbitroscope des arbitres icaunais sera 
réalisé par l’UNAF89. 

 
Tournoi Futsal UNAF58 
Mostafa TARBOUNI, Président de l’UNAF58, informe les membres du Comité directeur que le 
tournoi futsal organisé par la section départementale, se tiendra le 19/01/2019 à Nevers. 
Toutes les sections départementales sont conviées à cette journée sportive et conviviale. 

 
Prochaine réunion 
Elle aura lieu le vendredi 30/11/2018 à Chalon-sur-Saône, à partir de 19H15. 

 
 
 
Le Président, Le Secrétaire Général, 
Laurent BOLLET. Gérard GEORGES.  


